Compte rendu de la réunion CDAMC du 4 septembre 2007 à BASTENNES

Présents:

- J.SOARES- - F SAUGNAC- A VIVELESPERANCE- P BRETHES R LAMARQUE - E SERRES –      O CESSOT – L DAUDIGNON - P.DESTRIBOIS

En l’absence de dernière minute du Président E BRANA, c’est J SOARES qui est chargé d’animer cette réunion de début de saison

( MUTATIONS ARBITRES
Suite à des courriers de clubs, le cas d’arbitres mutés est étudié.

La commission décide l’application de la charte pour les mutations et également la participation à la formation départementale pour les arbitres reprenant une activité après un arrêt d’une ou plusieurs saisons d’arbitrage.

 DESIGNATIONS 

Devant le nombre important de rencontres amicales (niveau championnat de France) avant la reprise officielle, une réflexion devra être engagée durant cette saison afin de résoudre le problème de désignations des arbitres.

JOURNEE DE L’ARBITRAGE (responsable F SAUGNAC)

Cette journée est prévue le 27 octobre 2007 (sponsors BUT et LA POSTE)

La  CDAMC  maintien le principe de cette journée (nombre important de participants en 2006) sur 2 sites (DAX : responsable F SAUGNAC et MONT DE MARSAN : responsable O CESSOT)

CAMPS D’Été (responsable P DUFAU)

Pour cette première organisation, 11 participants ont assisté durant une semaine à ce camp d’été.

9 sont retenus et pris en compte pour la charte 2006-2007.

2 participants seront revus sur une formation départementale

Pour assurer l’encadrement avec un minimum de formateurs, se pose la question de la disponibilité des formateurs pour les futurs camps (à revoir).

Sur proposition d’un membre de la CDAMC, une participation sera demandée au Comité pour 2 formateurs ayant assisté à ce camp durant la semaine complète.

FORMATION (arbitres):


Départementale

2 sessions de 2 week end seront organisées (présence obligatoire sur 2 week end)

Les dates suivantes sont retenues :

Le 13 et 14 octobre 2007 et 3 et 4 novembre 2007 pour la 1ère session

Le 17 et 18 novembre 2007 et 8 et 9 décembre 2007 pour la 2ème session

L’hébergement sera prévu et la décision du lieu de cette formation est en cours.

L’intégration de nouveaux arbitres viendra augmenter le groupe des formateurs.


Régionale

8 séances sont prévues au CEBB (responsable P BRETHES)

( QUESTIONS DIVERSES:


Le suivi de l’école d’arbitrage est confié à J CAZENAVE.


Le suivi des jeunes arbitres club est confié à M LAUGA

Le suivi des nouveaux arbitres départementaux est confié à A MARSAN (mise en place d’une fiche de suivi)


G DARTIGUEMALE informe la CDAMC de son arrêt en tant que membre de la commission.

La séance est levée à 22h00.

